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SUPPORT DE LA REUNION 
  

Dans le cadre de l’élaboration de l’ordonnance visant la dématérialisation des factures transmises à 
l’État, aux collectivités locales et à leurs établissements par leurs fournisseurs, une première 
réunion de concertation avec les entreprises s’est tenue le 22/11/2013. 

Le présent relevé de concertation reprend les éléments évoqués en séance par les organismes 
représentatifs des entreprises. 

Les participants sont invités, le cas échéant, à apporter leur contribution au présent relevé.   
 

 

PROCHAINES ETAPES 
 
Dans le cadre de la concertation des entreprises, deux autres réunions sont organisées : 
 

  Mardi 03/12/2013 matin, afin d’aborder les deux thématiques suivantes : 
o Les aspects techniques liés à la facturation électronique, 
o Les aspects fiscaux et juridiques liés à la facturation électronique. 

 
 Mardi 17/12/2013 matin, afin de procéder à la synthèse de la concertation. 
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1 ATTENTES VIS-A-VIS DE LA CONCERTATION  
 
Lors du tour de table introductif, les participants ont été invités à exprimer leurs attentes vis-à-vis de la 
concertation : 
 
A. Tarmil et E. F. Mascaret, AFEP, souhaitent avoir des précisions sur le cadre général de la proposition 
d’ordonnance et espèrent que cette dernière puisse : 

 contribuer à une amélioration du délai de paiement des factures des entreprises, 
 être généralisée aux échanges entre entreprises. 

 
B. Longhi, expert technique, souhaite que l’ordonnance :  

 s’applique de manière homogène aux fournisseurs de l’Etat, des collectivités locales et des hôpitaux, 
 s’applique aux marchés de travaux, qui ne sont aujourd’hui pas dématérialisés dans la solution Chorus 

factures de l’Etat, 
 s’inscrive dans un calendrier réaliste mais ambitieux. 

 

V. Barbet, MEDEF, espère que l’obligation de dématérialisation des factures soit : 
 simple, claire, sans ambiguïté et sans risque pour les entreprises,  
 efficace en termes de processus de traitement (émission, réception des factures et délais de paiement),  
 universelle via un portail unique, quelles que soient les administrations (Etat, collectivités locales et 

leurs établissements). 

C. Sautereau, expert technique, rappelle qu’un effort important de communication doit être réalisé auprès 
des entreprises pour en faciliter l’adhésion. Cette démarche doit notamment s’adresser aux PME qui 
représentent la moitié des factures émises et transmises en France. 
 
S. Le Pallec, GS1 : 

 est favorable à la notion d’obligation, qui devrait encourager les entreprises à dématérialiser leurs 
factures, 

 s’interroge sur les moyens et les modalités donnés aux entreprises pour répondre à l’obligation, 
 souhaite que les initiatives de dématérialisation déjà mises en œuvre par certaines entreprises soient 

prises en compte dans la réflexion. 
 

J. Bastard, CGPME, souhaite une dématérialisation simple, à moindre coût, et sécurisée pour les entreprises.  
 
T. Lejeune, CCI France, souhaite appréhender les impacts et les implications concrets de la dématérialisation 
sur le quotidien des entreprises, notamment en termes de délais de paiement. Les difficultés rencontrées dans 
le cadre de la dématérialisation de la commande publique pourraient servir de retour d’expérience.  
 
 

2 BENEFICES ATTENDUS DE LA DEMATERIALISATION POUR LES ENTREPRISES 
 
Les participants se sont exprimés sur les bénéfices identifiés de la dématérialisation des factures pour les 
entreprises (pages 14 et 15 du support joint) : 
 
C. Sautereau, expert technique, précise que le gain direct de la dématérialisation correspond au coût de 
production et d’émission d’une facture, soit entre 1€ et 2€. 
 
J. Bastard, CGPME, précise que les gains de la dématérialisation vont dépendre de la taille et du modèle 
économique de l’entreprise. Le dépôt PDF constitue la seule solution simple de facturation électronique. 
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V. Barbet, MEDEF, identifie quatre bénéfices majeurs à la dématérialisation : 

 la sincérité et l’intégrité de la facture (réduction des erreurs de saisie), 
 la simplicité et l’ouverture des solutions et formats de dématérialisation (simples à utiliser et évolutifs), 
 la traçabilité et le suivi du traitement de la facture, 
 la visibilité sur le délai de paiement de la facture. 

Les autres bénéfices mentionnés à la page 15 du support de réunion dépendent de l’organisation de chaque 
entreprise. V. Barbet rappelle l’importance de la communication autour des bénéfices de la dématérialisation. 
 
C. Sautereau, expert technique, ajoute que pour être simple, la solution doit limiter la ressaisie par 
l’entreprise (notamment lors du dépôt d’une facture au format PDF). 
 
T. Lejeune, CCI France, rappelle que tout changement est anxiogène. Il ne faut pas braquer les entreprises 
en leur interdisant trop vite le papier. Le projet de dématérialisation des marchés montre les difficultés des 
entreprises à abandonner trop vite le support papier. 
 
 

3 RISQUES DE LA DEMATERIALISATION POUR LES ENTREPRISES 
 
Les participants se sont exprimés sur les risques de la dématérialisation pour les entreprises (pages 17 à 20 du 
support joint) : 
 
B. Longhi, expert technique, rappelle que s’il existe un portail unique pour l’Etat, ce n’est pas le cas pour le 
secteur public local. Un des enjeux de la dématérialisation tient à l’harmonisation du fonctionnement des 
portails.  
 
V. Barbet, MEDEF, ajoute qu’il serait impensable d’un point de vue économique que chaque collectivité 
développe son propre portail de dépôt des factures. Il est important de mutualiser les travaux et de réutiliser 
les travaux menés dans le cadre de Chorus factures.  
 
B. Longhi, expert technique, souligne que les entreprises manquent de visibilité sur les documents à fournir 
à l’appui de la piste d’audit en cas de contrôle fiscal. Ce manquement est perçu par les entreprises comme une 
instabilité juridique.  
 
A. Tarmil, AFEP, précise qu’il est important de trouver des solutions dérogatoires à la facturation électronique 
dans le cas où les entreprises rencontreraient des difficultés techniques.  
 
 

4 ACTEURS CONCERNES ET ECHEANCIER PROPOSE POUR L’OBLIGATION DE 
DEMATERIALISATION 

 
L’ensemble des participants confirme que l’obligation doit s’appliquer à l’ensemble des entreprises : grosses 
entreprises, entreprises de taille intermédiaire, petites et moyennes entreprises et micro-entreprises. 
  
Les participants se sont également exprimés sur l’échéancier proposé par l’obligation de dématérialisation 
(pages 22 à 24 du support joint) : 
 
J. Bastard, CGPME, confirme qu’un échéancier par catégorie d’entreprises est souhaitable, en commençant 
par les grosses entreprises. 
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V. Barbet, MEDEF, précise que la dématérialisation des factures au sens d’un dépôt PDF n’est pas compliquée 
pour les entreprises, qui devraient pouvoir s’y soumettre avant l’obligation portée par l’échéancier. L’échéancier 
proposé semble trop étendu dans le temps, ce qui envoie un message négatif vis-à-vis des entreprises qui vont 
penser que la démarche n’est pas claire. Il serait souhaitable que l’échéancier de l’obligation ne dépasse pas 
2018, y compris pour les petites entreprises. 
 
C. Sautereau, expert technique, ajoute qu’un échéancier trop long fait perdurer les doubles traitements au 
sein des entreprises (papier et dématérialisé) ce qui n’est pas forcément souhaitable. 
 
R. Ferrand, Syntec Numérique, rappelle que l’utilisation de l’informatique n’est pas évidente pour toutes les 
entreprises. 
 
S. Le Pallec, GS1,  souligne qu’il serait préférable d’envisager une dernière échéance en 2020 plutôt qu’en 
2022 afin d’être aligné avec l’objectif du plan « France Numérique 2020 ».  
 
B. Longhi, expert technique, confirme que d’un point de vue marketing, il serait préférable de privilégier 
2020 à 2022 comme dernière échéance pour l’obligation. 
 
 

5 QUESTIONS SOULEVEES EN SEANCE 
 

QUESTIONS SOULEVEES EN SEANCE REPONSES DE L’ADMINISTRATION 

C. Sautereau, expert technique, demande si les 
modalités de dépôt d’un PDF sur Chorus factures 
peuvent être précisées. 

La solution Chorus factures sera présentée lors de 
la réunion dédiée aux aspects techniques de la 
facturation électronique, prévue le 3/12/2013. 

T. Lejeune, CCI France, demande comment les 
factures sont échangées et signées au sein des 
services de l’Etat (notion de parapheur électronique) 

La notion de parapheur électronique n’existe plus 
au sein de l’Etat. Les validations électroniques de 
factures (workflows) valent signature. En revanche, 
la question se pose toujours pour les collectivités 
locales. 

 


